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Thierry Brochard (déchèterie), Rémy Le Carboulec (régie ordures ménagères) et Vincent Douliazel (enfance jeunesse) viennent de rejoindre la ccah. Nous leur souhaitons bonne chance dans leurs nouvelles fonctions.
Le centre de loisirs d’été a ouvert ses portes le lundi 10 juillet pour 6 semaines. Ce sont environ 200 enfants qui y sont inscrits et qui vont pouvoir découvrir la plongée, l’accrobranches, visiter la ferme du Monde, le Planètarium, entre autre. 
Au conseil communautaire 

La ccah acquiert du matériel réservé à l’accueil des handicapés pour le centre nautique de Jugon pour un montant de 9 647.13 €. L’association reversera sur 5 ans 80 % du coût HT.

Le CNJ crée un emploi associatif local. La ccah apporte une aide à hauteur de 8 000 €.

Pour l’opération Cap Armor 2006, la ccah a recruté une directrice, Odile Keurmeur, une animatrice sportive, Nadège Hervé, et une animatrice pour l’atelier « mosaïque », Véronique Pottier.

Dans le cadre du contrat de restauration et d’entretien des cours d’eau du bassin de l’Arguenon, la ccah participe à hauteur de 998 € HT au titre de l’année 2006.

La ccah revalorise les plafonds de subventions accordées pour les sorties pédagogiques (50 €), les manifestions culturelles (1 470 €), le sport de compétition (80 €).

La ccah accorde une subvention de 800 € à l’Association Théâtre en Rance qui organisera la 2nde édition du festival « premiers émois »  du 2 au 7 octobre prochain.

Une subvention de 80 € a été accordée à Erwan Tranchevent pour sa participation au Championnat de France d’équitation Poney à Lamotte Beuvron.

La ccah accorde une subvention de 10 500 € pour le fonctionnement de la station VTT.

Une subvention de 1 470 € a été accordée à l’association « L’Art Ruralité » pour son projet « Etats d’Arbres ».

La ccah a accordé 4 000 € de subvention à l’Inter-association de Dolo pour l’organisation de la Fête de la Musique Communautaire.

La ccah acquiert pour 1 024.85 € TTC de matériel informatique à l’OCS qui seront remboursés à  hauteur de 80 % sur une durée de 4 ans.

La ccah recrute à compter du 1er août un agent dans le cadre d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi pour assurer les fonctions d’accueil et de traitement du courrier. 
La ccah lance une consultation pour l’aménagement et l’extension des locaux administratifs. 

Le marché pour l’acquisition d’un photocopieur avec connexion imprimante, scanner, fax, et doté d’un logiciel de gestion électronique de documents a été attribué à NRG France pour 19 118,06 € TTC.

L’indemnisation des exploitants des parcelles de terre concernées pour les 2 premières campagnes de dévasement du lac de Jugon, pour l’année 2006 a été fixée. Le montant à indemniser est de 39 899,50€. 

Pour tous renseignements s’adresser à Arguenon Hunaudaye

(Communauté de Communes du canton de Jugon-Les-Lacs) 22270 DOLO ( 02.96.50.62.20.

www.arguenon-hunaudaye.fr
Sur simple demande, nous pouvons vous envoyer les procès verbaux complet

